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REPUBLIQUE GABONAISE     UNION – TRAVAIL- JUSTICE 

 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS  
DES TRANSPORTS ET DE L’AERONAUTIQUE CIVILE      
   
       
      

DECRET  N° 1479 PR/MTPTAC DU 10 DECEMBRE 1973 
 
Portant institution d’un Cahier des Clauses Administratives  
Générales imposées aux entrepreneurs chargés de l’exécution  
de Travaux Publics pour le compte de l’Etat, des Collectivités  
et Etablissements Publics du Gabon 

---------------- 

 
 

 

Visa du Président  

de la Commission des Marchés 

 

 

 

P. OKUMBA D’OKWATSEGUE                   LE PRESIDENT DE LA EPUBLIQUE  

                                                             CHEF DU GOUVERNEMENT 
 

 
Visa de la Cour Suprême 
 
 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu le Décret n° 263/PR du 7 Mars 1973 portant composition du Gouvernement 
et les textes modificatifs subséquents ; 
 
Vu le Décret n° 416 du 18 Mars 1985 portant réglementation des Marchés 
administratifs de toute nature passés au nom de l’Etat Gabonais et des 
Collectivités et Etablissements Publics du Gabon ; 
 
Vu l’avis émis par la Commission des Marchés ; 
 
La Cour Suprême consultée ; 
 
Le Conseil des Ministres entendu ; 
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D é c r è t e : 
 

DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article 1er : Les marchés de Travaux Publics – Génie Civil ou   

   bâtiments doivent être conclus dans les conditions  

   fixées par le décret n° 416 du 18 mars 1985. 

 

  Le Maître d’œuvre agit au nom du Maître de l’ouvrage et   

  constitue l’Administration aux termes du décret visé au  

  paragraphe I° ci-dessus. 

 

Article 2 : 1°) Tout délai imparti par le marché ou par le Maître d’œuvre   

                    à l’Entrepreneur commence à courir au début du  

      lendemain du jour où s’est produit l’acte ou le fait qui  

      sert de point de départ à ce délai ; 

 

2°) Lorsque le délai est fixé en jours, il expire à la fin du  

     dernier jour de la durée prévue ; 

 

3°) Lorsque le délai est fixé en mois, il est compté de         

     quantième à quantième. S’il n’existe pas de quantième   

     correspondant dans le mois où se termine le délai, celui-ci    

     expire à la fin du dernier jour de ce mois ; 

 

4°) Lorsque le dernier jour d’un délai est un jour légalement   

     férié ou chômé, le délai est prolongé jusqu’à la fin du  

     premier jour ouvrable qui suit ; 

 

5°) Lorsque dans les cas prévus par les articles 23, 10 (alinéa   1er) I2 (alinéas 5 et 6), 27 (alinéa 4), 30 

(alinéa 1er ), 31, 33, 34 (alinéa 1er), 39 (alinéas 7 et 10), 52 (alinéa 1er), l’Entrepeneur adresse un 

document écrit au Maître d’œuvre il doit dans le délai imparti, s’il en est prévu un, soit déposer contre 

récépissé le pli auprès du responsable compétent, soit le lui faire parvenir par lettre recommandée avec 

accusé réception la date du récépissé ou de l’accusé de réception fait foi en matière de délai. 

 

6°) Dans tous les cas et sauf indication contraire du cahier des Prescriptions Spéciales, tout marché 

approuvé doit être notifié à l’Entrepreneur dans le délai de 90 jours à dater du jour de la remise de ses 

propositions. Passé ce délai, l’Entrepreneur sera libre de renoncer à l’entreprise sur déclaration écrite 

de renonciation adressée au Maître de l’ouvrage. Si l’Entrepreneur n’use pas de cette faculté avant la 

notification de l’approbation du marché, il est engagé irrévocablement par cette notification. 

 

7°) Sauf dérogation prévue au Cahier des Prescriptions Spéciales, l(ordre de service notifiant 

l’approbation du marché vaudra l’ordre de commencer les travaux. Dans le cas où une dérogation 

serait prévue, le Cahier des Prescriptions Spéciales déterminera le délai maximum entre la date de 

notification du marché et celle de l’ordre de service prescrivant le commencement des travaux. Si cet 

ordre de service n’est pas donné dans le délai indiqué, l’Entrepreneur a droit sur la demande à la 

résiliation du marché. S’il n’use pas de ce droit, il est engagé irrévocablement vis-à-vis du Maître de 

l’ouvrage par notification de l’ordre de service de commencer les travaux. 
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TITRE I : PASSATION DES MARCHES 

 

Article 3 : Conditions principales des adjudications ouvertes 

 

Demande d’admission 

 

Chaque candidat est tenu de présenter : 

 

Une déclaration indiquant son intention de soumissionner et faisant connaître ses nom,  prénom, 

qualité et domicile, et, s’il agit au nom d’une société, la forme de la société, l’adresse du siège social, 

la qualité en laquelle il agit et les pouvoirs qui lui sont conférés. 

 

Une note indiquant ses moyens techniques, le lieu, la date, la nature et l’importance des travaux qu’il a 

exécutés ou à exécution desquels il a encouru, l’emploi qu’il occupait dans chacune des entreprises 

auxquelles il a collaboré, ainsi que les noms, qualités et domiciles des hommes de l’art sous la 

direction desquels ces travaux ont été exécutés. Les certificats délivrés par ces hommes de l’art 

pourront être joints à la note. 

 

Soit un certificat du comptable assignataire constatant le versement en sa caisse du montant du 

cautionnement provisoire exigé, soit la caution personnelle et solitaire en tenant lieu. 

 

Visa des pièces demandées aux concurrents 

 

Toutes les pièces demandées aux concurrents pour leur permettre de participer à l’adjudication 

doivent, à peine de forclusion, avoir été visées, à titre de communication par le Maître d’œuvre, avant 

l’adjudication et dans le délai fixé sur l’avis d’adjudication par le responsable désigné à cet effet. 

 

Forme de soumission 

 

1 Sauf stipulations contraires du dossier d’adjudication, les soumissions doivent être établies sur 

papier timbré et être conformes au modèle figurant audit dossier. 

 

3. 2 Toute soumission qui n’est pas accompagnée des pièces ci-dessus exigées, ou qui présente avec le 

modèle prescrit une différence substantielle est déclarée nulle et non avenue.  

 

3 Le soumissionnaire doit présenter un bordereau des prix et un détail estimatif établis, chacun, 

conformément au modèle figurant au dossier d’adjudication et dont les indications doivent être en 

parfaite concordance entre les indications de ces différentes pièces, les indications de prix écrits en 

lettre au bordereau des prix sont considérés comme seules valables et les indications contraires, aussi 

bien que les erreurs matérielles dans les opérations sont rectifiées d’office pour établir le montant réel 

de la soumission devant servir de base à l’adjudication. 

 

Envoi des soumissions 

 

Aucune soumission n’est reçue en séance publique. 

 

2 Les concurrents adressent au Maître d’œuvre par lettre recommandée avec accusé de réception ou 

déposent à son bureau contre récépissé leur soumission accompagnée des pièces annexes prescrites. 

 

4. 3 Le délai pour la réception des soumissions expire le dernier jour non férié précédant la veille de 

l’adjudication, à dix-sept heures, terme de rigueur. 

 

4. 4 Aucune soumission, une fois envoyée, ne peut être retirée, ni complétée, ni modifiée. 
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Ouverture des plis et décision du Bureau 

 

 5.1 A l’ouverture de la séance publique, le Président du Bureau d’Adjudication dépose sur le bureau 

tous les plis reçus. 

 

5. 2 Les règles relatives à l’ouverture des plis et à la décision du Bureau sont fixées par le Décret n° 

693 du 14 juin 1973. 

 

3 Toutes les pages des pièces du bordereau des prix et du détail estimatif sont, dès l’ouverture, 

obligatoirement paraphées par le Président. 

 

Les résultats définitifs de l’adjudication 

 

1 L’adjudication n’est valable qu’après approbation dans les conditions fixées par l’article 23 du 

Décret n° 693 du 14 juin 1973. 

 

6. 2 L’Entrepreneur ne peut prétendre à aucune indemnité dans le cas où l’adjudication n’est pas 

approuvée. 

 

Article 4 : Conditions principales des adjudications restreintes 

 

Les concurrents qui désirent prendre part à l’adjudication doivent en adresser la demande au Maître 

d’œuvre désigné sur l’avis d’adjudication et joindre à cette demande les pièces désignées à alinéas 1a, 

1b, 1c de l’article 3 du présent texte. 

 

Les concurrents qui, à la suite de cette demande, ont été agréés sont seuls admis à prendre part à 

l’adjudication et doivent présenter : 

 

L’avis d’admission qui leur aura été adressé par le Maître d’œuvre et qui leur  aura  indiqué les lieu, 

date et heure fiés pour l’adjudication. 

 

Soit le certificat constatant le dépôt du cautionnement provisoire, soit la caution personnelle et 

solidaire en tenant lieu. 

 

Toutes les autres conditions fixées par l’article 3 du présent texte pour les adjudications ouvertes sont 

applicables aux adjudications restreintes.  

 

Article 5 : Conditions principales des marchés sur appel d’offres   

et de marchés de gré à gré 

 

Les conditions de passation des marchés sur appel d’offres et des marchés de gré à gré sont fixées par 

le Décret n° 693 du 14 juin 1973. 

 

Dans le cas d’un appel d’offres ouvert avec concours, les conditions du concours sont définies par les 

avis qui en annoncent l’ouverture. 

 

Les soumissions doivent être conformes sous peine de nullité au modèle qui figure au dossier d’appel 

d’offres. 

 

pour les marchés de gré à gré, le modèle de soumission à adopter est fixé par le maître d’œuvre. 

 

Il peut être prévu dans le cadre d’un appel d’offres ouvert ou restreint, la possibilité pour 

l’Entrepreneur de présenter des solutions variantes au projet du Maître de l’ouvrage. 
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Dans ce cas, le Cahier des Prescriptions Spéciales doit préciser les limites dans lesquelles doivent être 

étudiées les solutions variantes. 

 

Les solutions variantes ne sont acceptables que dans la mesure où elles respectent toutes les clauses du 

Cahier des Prescriptions Communes en vigueur à la date de l’ouverture des plis. 

 

Ces solutions variantes peuvent s’appliquer à la totalité des ouvrages ou uniquement à une partie des 

ouvrages à construire. 

 

Toute présentation de solution variante en tout ou partie ne peut être reconnue valable que si elle 

comporte les pièces suivantes : 

 

la soumission, 

 

le Cahier des Prescriptions Spéciales modifié par l’Entrepreneur, 

 

le bordereau des prix, 

 

le détail estimatif, 

 

l’avant métré des ouvrages prévus dans le projet du Maître de l’ouvrage et qui ne sont changés en 

aucune façon dans la solution variante, 

 

l’avant métré des ouvrages autres que ceux définis au § e précédent ; 

 

une notice technique donnant tout renseignement utile sur la conception des ouvrages ; 

 

une note de calcul des ouvrages. 

 

Sauf en ce qui concerne les fondations, si la solution variante en tout ou partie est finalement retenue 

par le Maître d’œuvre l’avant-métré des ouvrages, pièce définie ci-dessus, est convenu comme avant-

métré forfaitaire et le décompte définitif de l’entreprise est établi exactement pour les travaux 

correspondants par application des prix du bordereau de prix aux quantités correspondantes portées 

dans cet avant métré forfaitaire quelles que soient les quantités réellement mises en œuvre. 

 

L’approbation d’un marché passé sur appel d’offres ou d’un marché de gré à gré est prononcée dans 

les conditions fixées par le Décret n° 693 du 14 Juin 1973. 

 

Article 6 : Cautionnement 

 

Le titulaire de tout marché est tenu de constituer un cautionnement dans les conditions fixées par le 

Décret n° 693 du 14 Juin 1973. 

 

A défaut de stipulations particulières dans le Cahier des Prescriptions Spéciales, et sous réserve de la 

réglementation applicable à certaines catégories de soumissionnaires le montant du cautionnement 

définitif est fixé à trois pour cent du montant initial du marché. 

 

Ce cautionnement doit être réalisé dans les vingt jours qui suivent la notification de l’approbation du 

marché. IL reste affecté à la garantie des engagements contractuels du soumissionnaire jusqu’à la 

réception définitive des travaux. 
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Article 7 : Pièces à délivrer à l’Entrepreneur 
 

aussitôt après l’approbation du marché, le Maître d’œuvre délivre sans frais à l’Entrepreneur, sur son 

récépissé, une expédition vérifiée et certifiée conforme du Cahier des Prescriptions Spéciales comme 

servant de base au marché, ainsi que, dans le cas d’une adjudication, une copie certifiée conforme du 

procès-verbal de l’adjudication. 

 

L’Entrepreneur peut d’ailleurs faire prendre copie, dans les bureaux du Maître d’œuvre, des autres 

pièces qui ont figuré au dossier public d’adjudication ou d’appel d’offres. 

 

Article 8 : Frais de passation des marchés 
 

L’Entrepreneur acquitte les droits auxquels peuvent donner lieu le timbre et l’enregistrement du 

marché, tels que les droits résultant des lois et règlements en vigueur et des dispositions éventuelles du 

Cahier des Prescriptions Spéciales. 

 

TITRE II : EXECUTION DES TRAVAUX  

 

Article 9 : Résiliation des marchés 
 

Le Maître de l’ouvrage peut résilier le marché sans indemnité dans le cas où il est constaté que la 

société n’est pas ou a cessé d’être valablement constituée. Il peut également prononcer la résiliation du 

marché dans les cas et conditions exposées aux articles II, 30,31,33 ( B5-C2-I), 34, 35 et 37. 

 

Article 10 : Domicile de l’Entrepreneur 
 

Présence de l’Entrepreneur sur les lieux des travaux 

 

L’Entrepreneur est tenu d’élire un domicile à proximité des travaux et de faire connaître le lieu de ce 

domicile au Maître d’œuvre. Faute par lui de remplir cette obligation dans un délai de quinze jours à 

partir de la notification de l’approbation du marché, toutes les notifications qui se rattachent à son 

entreprise sont valables lorsqu’elles ont été faites à la préfecture ou à la mairie de la commune 

désignée à cet effet par le Cahier des Prescriptions Spéciales. 
 

Après la réception définitive des travaux, l’Entrepreneur est relevé de l’obligation d’avoir un domicile 

à proximité des travaux. S’il ne fait pas connaître son nouveau domicile au Maître d’œuvre, les 

notifications relatives à son entreprise sont néanmoins valablement faites à la préfecture ou à la mairie 

ci-dessus désignée. 
 

Pendant la durée des travaux, l’Entrepreneur ne peut s’éloigner du chantier qu’après avoir fait agréer, 

par le Maître d’œuvre un représentant capable de le remplacer, de manière qu’aucune opération ne 

puisse être retardée ou suspendue à raison de son absence. 
 

L’Entrepreneur se rend dans les bureaux du Maître d’œuvre et accompagne les agents du Maître 

d’œuvre dans leurs tournées toutes les fois qu’il en est requis. 

 

Article 11 : Défense sous-traiter ou de faire apport sans autorisation 
 

L’Entrepreneur ne peut céder à des sous-traitants une ou plusieurs parties de son entreprise ni en faire 

apport à une société ou à un groupement sans autorisation expresse du Maître d’œuvre. 
 

Dans tous les cas, il demeure personnellement responsable tant envers le Maître d’œuvre qu’envers les 

ouvriers et les tiers. 

Si sans autorisation, l’Entrepreneur a passé un sous-traité ou fait un apport du marché à une société ou 

à un groupement, le Maître de l’ouvrage, soit prononcer la résiliation pure et simple de l’entreprise, 

soit procéder à une nouvelle adjudication à la folle enchère de l’Entrepreneur. 
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Article 12 :  Ordres de service pour l’exécution des travaux 
 

L’Entrepreneur doit commencer les travaux dans les délais fixés par ordre de service écrit du Maître 

d’œuvre et à lui notifié. 

 

Il reçoit gratuitement du Maître d’œuvre, au cours de    l’entreprise, une expédition certifiée de chacun 

des dessins de détails et d’autres documents nécessaires à l’exécution des travaux.    

 

Il se conforme strictement aux ordres de service qui lui sont notifiés. Il se conforme également aux 

autres prescriptions qui lui sont données par le Maître d’œuvre pour l’application des clauses du 

marché. 
 

 Il se conforme aussi aux changements qui lui sont prescrits pendant le cours du travail, mais 

seulement lorsque le Maître d’œuvre les a ordonnés par écrit et sous sa responsabilité. IL ne lui est 

tenu compte des changements qu’autant qu’il justifie de l’ordre écrit du Maître d’œuvre. 
 

 L’Entrepreneur a toutefois l’obligation de vérifier les documents visés aux alinéas 2, 3 et 4 du présent 

article et de signaler au Maître d’œuvre, avant toute exécution, les erreurs ou contradictions qu’ils 

peuvent comporter et qui sont décelables pour un homme de l’art après réception des documents 

précités. S’il n’a pas fait connaître ses observations dans le délai de quinze jours il doit en supporter 

seul les conséquences techniques et financières. 
 

Lorsque l’Entrepreneur estime que les prescriptions d’un ordre de service dépassent les obligations de 

son marché, il doit, sous peine de forclusion, en présenter l’observation écrite et motivée au Maître 

d’œuvre dans un délai de vingt jours. La réclamation ne suspend pas l’exécution de l’ordre de service 

à moins qu’il n’en soit ordonné autrement par le maître d’œuvre. 
 

Sauf cas d’urgence impérieuse sanctionné du visa de l’ordre de service par l’ordonnateur ou son 

représentant aucun ordre de service donné avant l’approbation du marché ne peut engager le Maître 

d’œuvre vis-à-vis de l’Entrepreneur. Les travaux exécutés éventuellement par ce dernier à la suite 

d’un tel ordre le sont à ses risques et périls. 
 

Les ordres de service sont obligatoirement écrits. Ils sont datés, numérotés et enregistrés. 

 

Article 13 : Choix des commis, chefs de chantiers ou d’ateliers et Ouvriers 
 

L’Entrepreneur ne peut prendre pour commis et chefs de chantier ou d’ateliers que les hommes 

capables de l’aider et de le remplacer au besoin dans la conduite et le métrage des travaux. 

 

L’Ingénieur a le droit d’exiger le changement des agents et ouvriers de l’Entrepreneur pour 

insubordination et incapacité ou défaut de probité.  

 

L’Entrepreneur demeure responsable des fraudes et malfaçons qui seraient commises par les 

fournisseurs, agents et ouvrier dans la fourniture et l’emploi des matériaux. 

 

Article 14 : Embauchage des ouvriers 
 

L’embauchage des ouvriers se fera dans le cadre des lois et règlements en vigueur. 

 

Article 15 : Emploi de la main d’œuvre agricole et forestière 
 

L’utilisation de la main-d’œuvre agricole et forestière devra être faite dans le cadre des lois et 

règlements en vigueur. 
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Article 16 : Liste nominative des ouvriers 
 

Le nombre des ouvriers de chaque profession doit toujours être suffisant pour permettre l’exécution 

des travaux dans les délais impartis. 

 

Pour mettre le Maître d’œuvre à même de contrôler l’accomplissement de ces conditions, 

l’Entrepreneur lui remet périodiquement, aux époques fixées, la liste nominative des ouvriers 

mentionnant la nationalité de chacun d’eux, sa qualification professionnelle, son mode de recrutement 

et la date de son affectation à l’entreprise. 

 

Article 17 : Application de la législation et de la réglementation sociale au personnel de l’entreprise et 

paiement des ouvriers 

 

1. La charge entière de l’application de l’ensemble de la législation  

et de la réglementation sociales au personnel de l’entreprise incombe à l’Entrepreneur et le maître 

d’œuvre pourra, en cas d’infraction appliquer les mesures coercitives prévues à l’article 35 du présent 

Décret. 

 

2. Le salaire payé aux ouvriers ne doit pas être inférieur pour chaque profession et dans chaque 

profession, pour chaque catégorie d’ouvriers, au prix qui figure au bordereau du taux normal et 

courant des salaires affichés sur chaque chantier. 

 

3. Le bordereau du taux normal et courant des salaires est affiché par les soins et aux frais de 

l’Entrepreneur dans les chantiers et ateliers où sont exécutés les travaux. 

 

4. Indépendamment des obligations prescrites par les règlements en vigueur en ce qui concerne 

l’inspection du travail, l’Entrepreneur est tenu de donner communication au Maître d’œuvre, sur la 

demande de celui-ci, de tous les documents nécessaires pour vérifier que le salaire payé aux ouvriers 

n’a pas été inférieur au salaire porté à ce bordereau. Un agent du Maître d’œuvre peut assister au 

paiement des ouvriers toutes les fois que celui-ci le juge utile. 

 

5. Si le maître d’œuvre constate une différence, qu’il indemnise directement les ouvriers lésés au 

moyen de retenues opérées sur les sommes dues à l’Entrepreneur et il en avise l’inspecteur du travail. 

 

6. Le bordereau du taux normal et courant des salaires reste en vigueur tant qu’un nouveau bordereau, 

établi dans les conditions réglementaires, n’a pas été notifié à l’Entrepreneur. Si un nouveau bordereau 

est notifié à l’Entrepreneur, il remplace le bordereau primitif et devient applicable du jour de sa 

notification. 

 

7. En cas de retard dûment constaté dans le paiement des salaires, le maître d’œuvre se réserve la 

faculté de payer d’office les salaires arriérés sur les sommes dues à l’Entrepreneur. 

 

8. L’Entrepreneur devra assurer le transport de tout ouvrier malade ou blessé, soit à l’établissement de 

soins le plus proche du lieu des travaux, soit à domicile, suivant la gravité de son état. 

 

9. Le Cahier des Prescriptions Spéciales prescrit l’organisation d’ambulances sur les chantiers qui, par 

leur importance, leur situation et la nature des travaux, rendent cette mesure nécessaire. 

 

10. Le Maître d’œuvre peut, dans l’intérêt public, prescrire à l’Entrepreneur de demander et d’utiliser, 

après les avoir obtenues, les dérogations aux lois et règlements prévus par ces textes en ce qui 

concerne la durée du travail et le repos hebdomadaire. 

 

11. L’Entrepreneur doit faire apposer dans les chantiers et ateliers une fiche indiquant les nom qualité 

et adresse du représentant du Maître d’œuvre ainsi que les nom et adresse de l’inspecteur du travail 

chargé du contrôle de l’établissement. 
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12. Dans le cas où l’Entrepreneur est autorisé à sous-traiter une partie de son entreprise, les 

obligations mises à sa charge en vertu du présent article doivent être imposées par lui à ses sous-

traitants. 

 

13. Au cas où le maître d’œuvre serait dans l’obligation d’assurer le paiement des ouvriers qui n’aurait 

pas été fait en application des paragraphes 5 et 7 ci-avant, le montant des sommes versées, majorées 

de 5 % pour frais de gestion, sera considéré comme acompte délivré à l’Entrepreneur et comme tel, 

débité sur le décompte suivant. 

 

Article 18 : Organisation et police des chantiers 
 

1. L’Entrepreneur doit reconnaître les emplacements réservés aux chantiers ainsi que les moyens 

d’accès et s’informer de tous les règlements administratifs auxquels il doit se conformer pour 

l’exécution des travaux. 

 

2. Il est tenu d’observer tous les règlements et consignes des autorités compétentes ainsi que, le cas 

échéant, les consignes spéciales fixées par le chef de l’établissement dans lequel sont exécutés les 

travaux. 

 

3. Lorsque plusieurs entrepreneurs travaillent sur le même chantier : 

 

a) Le Cahier des Prescriptions Spéciales peut préciser de quelle façon l’un des entrepreneurs ou un 

organisme choisi par lui et agréé par le Maître d’œuvre, prendra ou fera prendre autant que de besoin, 

les mesures nécessaires à la coordination des travaux, au bon ordre du chantier, à la sécurité des 

travailleurs et toutes mesures de caractère commun précisé par ledit Cahier. 

 

b) Pour les travaux de bâtiments, à défaut de désignation par le Cahier des Prescriptions Spéciales, 

l’Entrepreneur du gros œuvre assume ces responsabilités. 

 

c) Sous le bénéfice des dispositions qui précèdent, chaque entreprise doit suivre l’ensemble des 

travaux, s’entendre avec les autres entrepreneurs sur ce que les travaux ont de commun, reconnaître 

par avance tout ce qui intéresse leur réalisation, fournir les indications nécessaires à ses propres 

travaux, s’assurer qu’elles sont suivies et en cas de contestation, en référer au Maître d’œuvre. 

 

4. L’Entrepreneur doit contracter une assurance garantissant sa responsabilité à l’égard des tiers en cas 

d’accident ou de dommages causés aux tiers par la conduite ou les modalités d’exécution des travaux. 

IL demeure en tout état de cause responsable. 

 

Article 19 : Transports réservés 
 

L’Entrepreneur est soumis, pour les transports effectués en vue de pourvoir à l’exécution du marché, 

aux obligations résultant des lois et règlements en vigueur. 
 

Article 20 : Propriété industrielle ou commerciale 
 

1. Du seul fait de la signature du marché, l’Entrepreneur garantit le Maître de l’ouvrage contre toutes 

les revendications concernant les fournitures ou matériaux, procédés et moyens utilisés pour 

l’exécution des travaux et émanant des titulaires de brevets, licences, dessins, modèles, marques de 

fabrique ou de commerce. Il lui appartient, le cas échéant, d’obtenir les cessions, licences ou 

autorisations nécessaires et de supporter la charge des droits redevances ou indemnités y afférents. 

 

2. En cas d’actions dirigées contre le Maître de l’ouvrage par des tiers détenteurs de brevets, licences, 

dessins, modèles, marque de fabrique ou de commerce utilisés par l’Entrepreneur pour l’exécution des 

travaux, l’Entrepreneur doit intervenir à l’instance et indemniser le Maître de l’ouvrage de tous 

dommages-intérêts prononcés à son encontre ainsi que les frais supportés par celui-ci. 
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3. Le Maître d’œuvre se réserve le droit de réparer lui-même ou de faire réparer les appareils brevetés 

utilisés ou incorporés dans les travaux au mieux de ses intérêts, par qui bon lui semble, et de se 

procurer comme il l’entend les pièces nécessaires à cette réparation. 

 

Article 21 : Origine, qualité et mise en œuvre des matériaux 

 

1. Sauf exceptions prévues au marché ou spécialement autorisées par l’Ingénieur, les matériaux 

doivent être conformes aux normes homologuées en vigueur au Gabon. 

 

2. Dans chaque espèce, catégorie ou choix, ils doivent être de la meilleure qualité, travaillés et mos en 

œuvre conformément aux règles de l’art. 

 

3. Ils ne peuvent être employés qu’après avoir été vérifiés et provisoirement acceptés par l’Ingénieur à 

la diligence de l’Entrepreneur. 

 

4. Nonobstant cette acceptation et jusqu’à la réception définitive des travaux, ils peuvent, en cas de 

surprise, de mauvaise qualité ou de malfaçon, être rebutés par le Maître d’œuvre et ils sont alors 

remplacés par l’Entrepreneur et à ses frais. 

 

Article 22 : Dimensions et dispositions des matériaux et des ouvrages 

 

1. L’Entrepreneur ne peut, de lui-même, apporter aucun changement au projet. 

 

2. Sur l’ordre de service de l’Ingénieur, qui fixe un délai d’exécution, il est tenu de faire remplacer les 

matériaux ou reconstruire les ouvrages dont les dimensions ou les dispositions ne sont pas conformes 

aux prescriptions du marché ou aux ordres de service antérieurs. 

 

3. Toutefois, si l’Ingénieur reconnaît que les changements faits par l’Entrepreneur ne sont contraires ni 

aux règles de l’art, ni au goût, les nouvelles dispositions peuvent être retenues, mais alors 

l’Entrepreneur n’a droit à aucune augmentation de prix, à raison des dimensions plus fortes ou de la 

valeur plus élevée que peuvent avoir les matériaux ou les ouvrages. Dans ce cas, les métrés sont basés 

sur les dimensions prescrites au marché ou par les ordres de service.  

Si au contraire, les dimensions sont plus faibles ou la valeur des matériaux moindre, les métrés et les 

prix sont réduits en conséquence. 

 

Article 23 : Enlèvement du matériel et des matériaux sans Emploi 

 

1. Au fur et à mesure de l’avancement des travaux, l’Entrepreneur doit procéder à ses frais au 

dégagement, au nettoiement et à la remise en état des remplacements mis à la disposition par le maître 

d’œuvre pour l’exécution des travaux. Il se conforme, pour le dégagement, ce nettoiement et cette 

remise en état, à l’échelonnement et aux délais fixés par le marché ou par des ordres de service. 

 

2. A défaut de l’exécution de tout ou partie de ces opérations dans les conditions prescrites, les 

matériels, installations, matériaux, décombres et déchets non enlevés peuvent être, après mise en 

demeure par l’Ingénieur et expiration d’un délai de trente jours après cette mise en demeure être 

transportés d’office, suivant leur nature, en dépôt à la décharge publique ou remise à l’Administration 

des Domaines pour être vendus aux enchères, le tout aux frais de l’Entrepreneur. 

 

3. Les sanctions définies à l’alinéa 2 du présent article sont appliquées sans préjudice des pénalités qui 

peuvent avoir été prévues contre l’Entrepreneur dans le marché. 

 

4. En cas de vente aux enchères, le produit de la vente est versé au nom de l’Entrepreneur au 

comptable assignataire déduction faite des frais et s’il en a été prévu, des pénalités encourues. 
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Article 24 : Objets trouvés dans les fouilles 

 

1. Le maître de l’ouvrage se réserve la propriété des matériaux qui se trouve dans les fouilles et 

démolitions faites dans les terrains lui appartenant, sauf à indemniser l’Entrepreneur de ses soins 

particuliers. 

 

2. Il se réserve également pour le compte de l‘Etat les objets de toute nature et en particulier les objets 

d’art qui pourraient s’y trouver, sauf indemnité à qui de droit. 

 

3. L’Entrepreneur est tenu d’informer son personnel du droit que se réserve ainsi le Maître de 

l’ouvrage. 

 

Article 25 : Emploi des matériaux neufs ou de démolition appartenant au Maître d’œuvre 

 

Lorsque, en dehors des prévisions du marché, l’Ingénieur juge à propos d’employer des matériaux 

neufs ou de démolition appartenant au Maître de l’ouvrage, l’Entrepreneur n’est payé que des frais de 

main-d’œuvre et d’emploi, règles conforme aux indications de l’article 29 ci-après. 

 

Article 26 : Vices de construction 

 

1. Lorsque l’Ingénieur présume qu’il existe dans les ouvrages des vices de construction, il ordonne, 

soit en cours d’exécution, soit avant la réception définitive, la démolition et la reconstruction des 

ouvrages présumés vicieux. 

 

2. Lorsque cette opération n’est pas faite par l’Entrepreneur, il y est  procédé en sa présence ou lui 

dûment convoqué. 

 

3. Les dépenses résultant de cette opération sont à la charge de l’Entrepreneur, lorsque les vices de 

construction sont constatés et reconnus. 

 

Article 27 : Pertes, avaries et sujétions d’exécution, cas de force majeure 

 

Il n’est alloué à l’entrepreneur aucune indemnité à raison des pertes, avaries ou dommages 

occasionnés par sa négligence, son imprévoyance, son défaut de moyens ou ses fausses manœuvres. 

 

L’Entrepreneur doit prendre, à ses risque et périls, les dispositions nécessaires, pour que ses 

approvisionnements, son matériel et ses installations de chantier ne puissent être enlevés ou 

endommagés par les tempêtes, les crues, la houle et tous phénomènes atmosphériques. 

 

L’Entrepreneur ne peut se prévaloir, ni pour éluder les obligations de son marché, ni pour élever 

aucune réclamation, des sujétions qui peuvent être occasionnées : 

 

Par l’exploitation de la route, de la voie ferrée, du port maritime, de ma voie navigable ou de la base 

aérienne ; 

 

Par la présence et le maintien en service de canalisations aériennes ou souterraines, conduites, câbles 

de toute nature. Ainsi que par les chantiers nécessaires au déplacement ou à la transformation de ces 

installations ; 

 

Par exécution simultanée d’autres travaux expressément désignés dans le Cahier des Prescriptions 

Spéciales. 
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Ne sont pas compris toutefois dans les dispositions qui précèdent les cas de force majeure qui, dans le 

délai de trente jours au plus tard après l’événement, ont été signalés, par écrit, par l’Entrepreneur ; 

dans ce cas néanmoins, il ne peut rien être alloué qu’avec l’approbation du Maître de l’ouvrage. Passé 

le délai de trente jours, l’Entrepreneur n’est plus admis à réclamer. 

 

Le Cahier de Prescriptions Spéciales peut, pour les caractéristiques de différents phénomènes naturels, 

tels que la vitesse du vent, la vitesse du courant, l’amplitude de la houle, la hauteur de la crue, fixer 

des limites au-dessous desquelles la force majeure ne peut en aucun cas être invoquée par 

l’Entrepreneur. 

 

Par dérogation aux dispositions de l’alinéa 4 du présent article aucune indemnité ne sera due à 

l’Entrepreneur, même en cas de force majeure pour perte totale ou partielle de son matériel flottant. 

Les frais d’assurance de ce matériel étant censés être compris implicitement dans les prix du marché. 

 

Article 28 : Caractère général des prix 

 

Les prix du marché comprennent le bénéfice ainsi que tous droits, impôts, taxes, frais généraux, aléas 

non reconnus de force majeure, faux frais et, d’une façon générale, toutes les dépenses qui sont la 

conséquence nécessaire et directe du travail. 

 

Article 29 : Règlement du prix des ouvrages non prévus 

 

Lorsqu’il est jugé nécessaire d’exécuter les ouvrages non prévus ou de modifier la provenance des 

matériaux telle qu’elle est indiquée au marché, l’Entrepreneur se conforme immédiatement aux ordres 

écrits qu’il reçoit à ce sujet et il est préparé sans retard de nouveaux prix, d’après ceux du marché ou 

par assimilation aux ouvrages les plus analogues. Dans le cas d’une impossibilité absolue 

d’assimilation, on prend pour terme de comparaison les prix courants pratiqués au Gabon. 

 

Les nouveaux prix, calculés de manière à être passibles du rabais éventuellement souscrit pas 

l’Entrepreneur, après avoir été débattus par le Maître d’œuvre avec l’Entrepreneur, sont soumis à 

l’approbation du Maître de l’ouvrage et notifiés à l’Entrepreneur par ordre de service. 

 

A défaut d’accord avec le Maître d’œuvre, il est fait application de la procédure fixée par l’article 53 

ci-après. 

 

En attendant la solution du litige, l’Entrepreneur est payé provisoirement aux prix préparés par le 

Maître d’œuvre. 

 

Sur ordre écrit de l’ingénieur et sous l’entière responsabilité du maître d’œuvre et sans qu’il soit 

besoin de passer un avenant, l’Entrepreneur peut être invité à exécuter des travaux en régie à titre 

accessoire au marché comportant la fourniture de la main-d’œuvre munie du petit outillage et s’il y a 

lieu des approvisionnements et matériels d’exécution. 

 

L’Entrepreneur est tenu d’exécuter les travaux en régie qui pourraient lui être ordonnés jusqu’à 

concurrence de 3 % du montant du marché sauf dispositions particulières du Cahier des Prescriptions 

Spéciales. 

 

L’exécution des travaux en régie n’entraîne aucune prolongation du délai contractuel. 

 

Les dépenses exposées et dûment justifiées par l’Entrepreneur lui seront remboursées par inscription 

sur les décomptes avec une majoration définie par le Cahier des Prescriptions Spéciales. Les sommes 

ainsi payées à l’Entrepreneur n’interviennent pas pour l’application éventuelle des articles 30, 31 et 32 

ci-après. 
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Article 30 : Augmentation dans la masse des travaux 
 

En cas d’augmentation dans la masse des travaux, l’entrepreneur ne peut élever aucune réclamation 

tant que l’augmentation évaluée aux prix initiaux n’excède pas le cinquième (1/5) du montant des 

travaux prévus au marché. Si l’augmentation est de plus du cinquième (1/5), il a droit à la résiliation 

immédiate de son marché sans indemnité à condition. toutefois, d’en avoir fait parvenir la demande 

écrite au maître d’œuvre, dans le délai de deux mois à partir de l’ordre de service dont l’exécution 

entraînerait l’augmentation de plus du cinquième(1/5). Le tout, sauf l’application, s’il y a lieu, de 

l’article 32 ci-après.  
 

Si le Maître d’œuvre l’exige, l’Entrepreneur est tenu d’exécuter aux conditions du marché les travaux 

commencés, dans la limite de six cinquièmes (6/5) de la masse initiale des travaux. 
 

Article 31 : Diminution dans la masse des travaux 
 

En cas de diminution dans la masse des travaux et sauf application de l’article 32 ci-après, 

l’Entrepreneur ne peut élever aucune réclamation tant que la diminution, évaluée aux prix initiaux, 

n’excède pas le cinquième (1/5) du montant des travaux prévus au marché. Si la diminution est 

supérieure à cette fraction, l’Entrepreneur peut présenter en fin de compte une demande en indemnité, 

basée sur le préjudice que lui ont causé les modifications survenues à cet égard dans les prévisions du 

projet. A défaut d’entente amiable l’indemnité est fixée par l’instance compétente sans préjudice du 

droit à la résiliation immédiatement qui doit être demandée dans la même forme et le même délai que 

pour l’application de l’article 30 ci-dessus. 
 

Article 32 : Changement dans l’importance des diverses natures  d’ouvrages 
 

Lorsque les changements ordonnés par le Maître d’œuvre, ou résultant de circonstances qui ne sont ni 

de la faute, ni du fait de l’Entrepreneur, modifient l’importance de certaines natures d’ouvrages, de 

telles sorte que les quantités différent de plus d’un tiers (1/3) en plus ou en moins des quantités 

portées au détail estimatif du marché, l’Entrepreneur peut présenter, en fin de compte, une demande 

en indemnité basée sur le préjudice que lui ont causé les modifications survenues à cet égard dans les 

prévisions du projet. 
 

L’Entrepreneur ne peut prétendre à aucune indemnité à l’occasion de l’exécution de natures 

d’ouvrages dont les quantités ne sont pas mentionnées au détail estimatif du marché mais dont les prix 

sont néanmoins indiqués. 
 

Article 33 : Variation dans les prix 
 

Sauf dispositions contraires du Cahier des Prescriptions Spéciales, les marchés conclu pour un délai 

d’exécution de six mois au plus, le sont à prix fermes et non révisables. Tous les autres marchés 

comportent une ou plusieurs formules de révision des prix. 
 

A – Incidence de la taxe sur le Chiffre d’Affaires : 
 

 Que le marché soit à prix révisables ou non, lorsque le taux ou l’assiette de la taxe sur le chiffre 

d’Affaires intérieures (TCAI), varie postérieurement à date d’établissement des prix, les prix du 

règlement sont réajustés par application de la formule :  

 

   MI    =   KM. 
  

dans laquelle  
 

   K  =    I  -  T° 

           I - T 
 

M. étant le montant non réajusté des acomptes à compter du mois de mise en application de la 

nouvelle taxe, montant évalué en prix de base éventuellement révisés comme indiqué au paragraphe C 

ci-après. 
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MI  étant le montant ci-dessus réajusté en application de la nouvelle taxe. 
 

K étant le coefficient de réajustement calculé à quatre décimales et exprimé à la troisième décimale 

par défaut. 
 

T° étant la TCAI à la date de référence des prix. 

T est la TCAI résultant de la nouvelle taxation. 
 

B – Cas où le marché ne contient pas de formule de variation de  Prix 

 

Si entre le premier jour ouvrable du mois qui précède le mois dans lequel se situe la date fixée pour la 

remise des offres et avant l’expiration du délai fixé pour l’achèvement des travaux, les prix de la 

main-d’œuvre, des matériaux et des fournitures ainsi que les charges imposées par voie législative ou 

réglementaire entrant dans la composition des prix unitaires subissent une variation, il est fait 

application des dispositions suivantes sous réserve que la demande écrite en soit présentée par 

l’Entrepreneur. 

 

 Cette demande n’est recevable que si elle est accompagnée des justifications ci-après : 

 

La situation, à la date de la demande de l’Entrepreneur, des quantités d’ouvrages arrêtées 

conformément au marché, terminés ou non terminés, ainsi que des approvisionnement existant sur le 

chantier, en usine ou en atelier ; 

 

La situation, à la même date, des quantités d’ouvrages restant à exécuter. Cette situation est établie en 

retranchant les quantités d’ouvrages terminés ou non terminés, visés à l’alinéa B2 (a) ci-dessus des 

quantités d’ouvrages prévues au détail estimatif, augmentées ou diminuées pour tenir compte des 

changements ordonnés par le Maître d’œuvre. 

 

L’estimation Po des travaux restant à exécuter, calculée en appliquant à la situation visée à l’alinéa B2 

(b) ci-dessus, les prix du bordereau des prix primitifs et, s’il y a lieu, les prix supplémentaires, établis 

en vertu de l’article 29 ci-dessus. 

 

L’estimation PI des travaux restant à exécuter, calculée en appliquant aux mêmes quantités, des prix 

unitaires rectifiés en tenant compte des seules augmentations visées à l’alinéa B1 du présent article et 

survenues entre le premier jour ouvrable du mois précédent la date impartie aux entrepreneurs pour la 

remise de leurs offres et le jour de la présentation par l’Entrepreneur de la demande et des 

justifications visées aux alinéas B1 et B2 du présent article, si elle est antérieure à la date fixée pour 

l’achèvement des travaux, cette dernière date dans le cas contraire. 

Dans cette estimation, les approvisionnements existant à la date de la demande de l’Entrepreneur sont 

comptés pour leur valeur à l’époque de leur approvisionnement par ses soins. 

 

La décomposition en leurs éléments des prix des bordereaux du marché, d’une part, et des prix 

rectifiés, d’autre part, est basée sur les mêmes procédés d’exécution, et notamment sur les mêmes 

quantités de travail pour chaque catégorie de personnel. 

 

Ne sont pris en compte pour le calcul des prix unitaires rectifiés ni les renchérissements résultant des 

agissements ou des fautes de l’Entrepreneur, ni les hausses de salaires provoquées par l’installation et 

la marche de ses chantiers. 

Si le rapport P1  -  P0  dépasse un quart (1/4) 

       P0 

L’Entrepreneur a droit sur sa demande écrite à la résiliation de son marché, sous réserve de 

l’indemnité qui lui est allouée dans les conditions fixées aux alinéas 2-1 et 4 de l’article 43 ci-après. 

L’Entrepreneur est tenu de continuer les travaux jusqu’à la décision du Maître d’œuvre sans préjudice 

de l’indemnité susceptible de lui être allouée pour les travaux exécutés entre la date à partir de 

laquelle la résiliation lui est due et la date à laquelle elle lui est notifiée. 
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A défaut d’accord avec le maître d’œuvre, il est fait application de la procédure fixée par l’article 53. 

 

C – Cas où le marché contient une ou des formules de variations des prix : 

 

1. Fixation de la date d’établissement des prix du marché 

 

Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques en vigueur le premier 

jour ouvrable du mois de calendrier qui précède le mois dans lequel se situe la date de remise des 

offres. 

 

2. Choix des indices de référence 

 

Le Cahier des Prescriptions Spéciales désigne les indices officiels en fonction desquels sont révisés 

les prix du marché. Ces indices sont dits « indices de référence. 

 

3. Révision des prix 

 

Si entre le premier jour ouvrable du mois qui précède le mois dans lequel se situe la date fixée pour la 

remise des offres, et avant l’expiration du délai fixé pour l’achèvement des travaux, les prix de la 

main-d’œuvre, des matériaux ou des fournitures, ainsi que les imposées par voie législative ou 

réglementaire entrant dans la composition des prix unitaires subissent une variation, le montant 

révisable des travaux effectués pendant un mois « n » considéré sera révisé par application des 

formules de variations des prix. 

 

Le Cahier des Prescriptions Spéciales doit préciser les formules de variation applicables aux différents 

prix unitaires du bordereau des prix du marché. 

 

Ces formules doivent comporter une partie fixe de 15 %. Le Cahier des Prescriptions Spéciales pourra 

spécifier que la formule de variation des prix ne s’applique pas tant que la variation n’aura pas 

dépassé un seuil déterminé. Ce seuil ne sera pas en principe supérieur à 3 %. 

Les valeurs initiales des paramètres – (indices 0 seront celles constatées le premier jour ouvrable du 

mois qui précède le mois dans lequel se situe la date fixée pour la remise des offres. 

 

La valeur des paramètres au mois « n » sera celle définie comme il a été dit pour les indices de 

référence. 

 

Si des paramètres varient dans le cours du mois « n » considéré, on prendra pour le calcul des 

formules de révision de prix, la moyenne pondérée « prorata temporis » pendant la durée dudit mois. 

 

Il sera tenu compte des rectifications éventuelles des valeurs des paramètres publiés avec effet 

rétroactif. 

 

En cas de modification ou de disparition officielle de certains indices de référence adoptés dans les 

formules de variation des prix et à défaut de dispositions légales ou réglementaires leur substituant de 

nouveaux indices, il sera fait application d’indices choisis par assimilation à partir d’éléments fournis 

par les publications périodiques de caractère officiel.  

 

Les nouveaux paramètres seront pris en compte à partir de la date de leur mise en vigueur, le 

coefficient correspondant étant rectifié par application du rapport entre la dernière valeur comme ledit 

mois et la valeur initiale du paramètre selon son ancienne définition. 

 

Le calcul des rapports entre paramètre sera conduit jusqu’à la quatrième décimale comprise et le 

coefficient de révision finalement exprimé avec trois décimales arrondi par défaut. 
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Les coefficients de révision sont bloqués à la date contractuelle d’achèvement des travaux sauf si, 

passé cette date, les paramètres constitutifs de la révision les font varier en baisse.  

 

Lorsque la valeur finale des paramètres n’est pas connue au moment de l’établissement d’un décompte 

les acomptes correspondants seront révisés provisoirement par application des coefficients de révision 

établis avec les derniers paramètres connus. 

Dès que les éléments nécessaires sont déterminés, il est procédé intégralement à la révision. 

 

Les règles qui précèdent ne font pas obstacle aux dispositions ci-après : 

 

1. Si entre le premier jour ouvrable du mois qui précède le mois dans lequel se situe la date fixée pour 

la remise des offres, et avant l’expiration des délais fixés pour l’achèvement des travaux, les prix des 

travaux subissent une variation telle que le montant total des travaux restant à exécuter à un instant 

donné se trouve, par le jeu des formules, augmentée ou diminuée de plus d’un tiers (1/3) par rapport 

au montant évalué avec les prix initiaux du marché, le maître de l’ouvrage peut résilier le marché 

d’office et l’Entrepreneur a droit, sur sa demande écrite, à la résiliation. 

 

2. Si la résiliation est demandée par l’Entrepreneur les travaux exécutés entre la date de la demande de 

résiliation et la date à laquelle la résiliation lui aura été notifiée lui seront payés aux prix du marché 

révisés conformément aux formules de variation des prix, à conditions qu ‘il ne se soit pas écoulé plus 

de deux mois entre ces deux dates. 

 

2. 3. s’il s’est écoulé plus de deux mois entre les deux dates définies à l’alinéa 2-2 ci-dessus, les prix 

applicables au-delà  du deuxième mois seront débattus entre l’Entrepreneur et le Maître d’œuvre dans 

la limite des prix correspondant aux dépenses réelles majorées forfaitairement de cinq pour cent (5 %) 

pour bénéfice. 

 

Si un accord ne peut intervenir, l’Entrepreneur est payé à des prix provisoires fixés par le maître 

d’œuvre, réserve faite de l’application éventuelle de la procédure fixée par l’article 43. 

 

Article 34 : Cessation absolue ou ajournement des travaux 

 

Lorsque le maître d’œuvre ordonne la cessation absolue des travaux, le marché est immédiatement 

résilié. 

 

Lorsque le Maître d’œuvre prescrit leur ajournement pour plus d’une année soit avant, soit après un 

commencement d’exécution, l’Entrepreneur a droit à la résiliation de son marché, s’il l’a demandé par 

écrit, sans préjudice de l’indemnité qui, dans un cas comme dans l’autre, peut lui être allouée, s’il y a 

lieu. 

 

Si les travaux ont reçu un commencement d’exécution, l’Entrepreneur peut requérir qu’il soit procédé 

immédiatement à la réception provisoire des ouvrages exécutés, puis à leur réception définitive, après 

l’expiration du délai de garantie. 

 

Article 35 : Mesures coercitives 

 

Lorsque l’entrepreneur ne se conforme pas, soit aux dispositions du marché, soit aux ordres de service 

écrits qui lui sont donnés par l’Ingénieur, le Maître de l’ouvrage le met en demeure d’y satisfaire dans 

un délai déterminé par une décision qui lui est notifiée par un ordre de service. 

 

Ce délai, sauf le cas d’urgence, n’est pas de moins de dix (10) jours à dater de la notification de la 

décision de mise en demeure. 
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Passé ce délai, sil l’Entrepreneur n’a pas exécuté les dispositions prescrites, le Maître de l’ouvrage 

peut ordonner l’établissement d’une régie aux frais de l’Entrepreneur. Cette régie peut n’être que 

partielle s’il existe plusieurs chantiers distincts pour l’exécution du marché. 

 

Il est alors procédé immédiatement en présence de l’Entrepreneur ou lui dûment appelé à la 

constatation des ouvrages exécutés, des matériaux approvisionnés, ainsi qu’à l’inventaire descriptif du 

matériel de l’Entrepreneur et à remise entre les mains de celui-ci de la partie de ce matériel qui n’est 

pas utilisée par le maître d’œuvre pour l’achèvement des travaux. 

 

Dans tous les cas, il est rendu compte des opérations à l’autorité d’approbation, qui peut, selon les 

circonstances, soit ordonner une adjudication à la folle enchère de l’Entrepreneur, soit prononcer la 

résiliation pure et simple du marché, soit prescrire la continuation de la régie. 

 

 Pendant la durée de la régie, l’Entrepreneur est autorisé à en suivre les opérations, sans qu’il puisse 

toutefois entraver l’exécution des ordres de l’Ingénieur.  

 

Il peut, d’ailleurs, être relevé de la régie, s’il justifie des moyens bénéficiaires pour reprendre les 

travaux et les mener à bonne fin. 

 

Les excédents de dépenses qui résultent de la régie ou du nouveau marché, sont prélevés sur les 

sommes qui peuvent être dues à l’Entrepreneur où, à défaut, sur son cautionnement sans préjudice des 

droits à exercer contre lui en cas d’insuffisance. 

 

Si la régie ou le nouveau marché entraîne, au contraire, une diminution dans les dépenses, 

l’Entrepreneur ne peut réclamer aucune part de ce bénéfice, qui reste acquis au Maître de l’ouvrage. 

 

10. Lorsque des actes frauduleux, des infractions réitérées aux    

conditions de travail ou des manquements graves aux engagements pris, ont été relevés à la charge de 

l’Entrepreneur, le Président de la République peut, après avis de la Commission des Marchés et sans 

préjudice des poursuites judiciaires et des sanctions dont l’Entrepreneur sera passible, l’exclure pour 

un temps déterminé ou définitivement de tous les marchés ou de certaines catégories de marchés. 

 

Article 36 : Pénalités 

 

Si des pénalités pour retard sont prévues au marché, elles sont appliquées sans mise en demeure 

préalable sur simple constatation de la date d’expiration du délai contractuel d’exécution nonobstant 

de l’application de l’article 35 ci-dessus. 

 

Article 37 : Décès, faillite ou liquidation judiciaire de l’Entrepreneur 

 

En cas de constatation judiciaire ou administrative de décès, d’absence ou de disparition de 

l’Entrepreneur, le marché est résilié de plein droit sans indemnité, sauf au maître de l’ouvrage à 

accepter, s’il y a lieu, les offres qui peuvent être faites par les héritiers ou ayants-droit, pour la 

continuation des travaux. 

 

Le contrat est également résilié, de plein droit sans indemnité : 

 

En cas de faillite de l’Entrepreneur, sauf au Maître de l’ouvrage à accepter, s’il y a lieu les offres qui 

peuvent être faites par les créanciers pour la continuation de l’entreprise ; 

 

En cas de liquidation judiciaire, si l’Entrepreneur n’est pas autorisé par le tribunal à continuer ses 

activités.  
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TITRE III :  REGLEMENT DES DEPENSES 

 

Article 38 : Bases du règlement des comptes 

 

Sauf stipulations particulières du Cahier des Prescriptions Spéciales, les comptes sont établis comme 

il est indiqué ci-après : 

 

Marchés comportant une série ou un bordereau des prix unitaires : 

 

Le compte est établi en appliquant aux quantités d’ouvrages réellement effectuées et prises en 

attachement, les prix unitaires de la série ou du bordereau de prix unitaires modifiés, s’il y a lieu par 

application des clauses de révision des prix que le marché pourrait comporter, sauf exception prévue 

au 5ème alinéa de l’article 5 ci-dessus. 

 

Toutefois, dans le cas prévu à l’alinéa 3 de l’article 22, lorsque la valeur des ouvrages exécutés est 

supérieure à celle des ouvrages prescrits au marché ou les ordres de service, les comptes sont établis 

sur la base de ces derniers ouvrages. 

 

Marchés à forfait : 

 

Les marchés à forfait sont réglés dans les conditions prévues au marché, compte tenu s’il y a lieu, des 

clauses de révision des prix. 

 

Marchés sur dépenses contrôlées : 

 

Le décompte relatif aux marchés sur dépenses contrôlées fait l’objet de dispositions prévues dans le 

Cahier des Prescriptions Spéciales. 

 

Dispositions communes : 

 

L’Entrepreneur ne peut, en aucun cas, pour les comptages, mesurages et pesages, invoquer en sa 

faveur les us et coutumes. 

 

Article 39 : Attachements 

 

Les attachements sont constitués par les relevés fait sur le chantier, des éléments quantitatifs et 

qualitatifs relatifs aux travaux exécutés et aux approvisionnements réalisés ainsi que par les calculs 

effectués, en partant de ces éléments, pour déterminer les quantités directement utilisables pour 

l’établissement des décomptes. 

 

Les attachements comprennent, s’il y a lieu, pour chaque article, les numéros de série ou de bordereau 

des prix unitaires et la dépense partielle. 

 

Les attachements sont pris, au fur et à mesure de l’avancement des travaux, par l’Ingénieur ou son 

préposé désigné, en présence de l’Entrepreneur convoqué à cet effet ou de son représentant agréé et 

contradictoirement avec lui. Toutefois, sil l’Entrepreneur ne répond pas à la convocation et ne se fait 

pas représenter les attachements sont pris en son absence et sont réputés contradictoires. 

 

Le Cahier des Prescriptions Spéciales peut prévoir que les attachements sont remplacés par des 

situations établies par l’Entrepreneur et remises périodiquement à l’Ingénieur, lequel les vérifie, le cas 

échéant, en présence de l’Entrepreneur dûment convoqué ou de son représentant et y apportera les 

rectifications qu’il jugera nécessaire. Dans le cas où l’Entrepreneur ne répondrait pas à la convocation 

et ne se ferait pas représenter, il serait passé outre et la vérification effectuée serait réputée 

contradictoire. 
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Les attachements sont présentés pour acceptation à l’Entrepreneur qui peut en prendre copie dans les 

bureaux du Maître d’œuvre. 

 

Si l’Entrepreneur refuse de signer les attachements ou ne les signe qu’avec réserves, il est dressé 

procès-verbal de la présentation et des circonstances qui l’ont accompagnée ; le procès-verbal est 

annexé aux pièces non signées. 

 

Lorsque l’Entrepreneur refuse de signer les attachements ou ne les signe qu’avec réserves, il lui est 

accordé un délai de vingt jours à dater de la présentation des pièces pour formuler par écrit ses 

observations. 

 

Passé ce délai, les attachements sont cessés être acceptés par lui, comme s’ils étaient signés sans aune 

réserve. 

 

Les attachements ne sont pris en compte dans les décomptes qui sont établis à l’appui des payements 

faits à l’Entrepreneur, qu’autant qu’ils ont été admis par l’Ingénieur. 

 

10. L’acceptation des attachements par l’Entrepreneur concerne, d’une part, les quantités d’autre part, 

les prix. 

Lorsque l’acceptation de l’attachement est limitée aux quantités, mention expresse doit en être faite 

par l’Entrepreneur si les réserves correspondantes doivent être formulées par lui dans le délai de vingt 

(20) jours et dans les formes stipulées à l’alinéa 7 du présent article. 

 

11. Entrepreneur est tenu de provoquer en temps utiles la prise contradictoire   

des attachements pour les travaux, prestations, fournitures, qui ne seraient pas susceptibles de 

constatations ou de vérifications ultérieures, faute de quoi il doit, sauf preuves contraires, à fournir par 

lui et à ses frais accepter les décisions de l’Ingénieur. 

 

12. En cours de travaux, des attachements spéciaux et contradictoire peuvent être pris, soit à la 

demande de l’Entrepreneur, soit à l’initiative de l’Ingénieur sans que les constatations préjugent, 

même en principe, de l’admission des réclamations éventuelles ou déjà présentées. 

 

Article 40 : Décomptes provisoires 

 

Sauf stipulation contraire du Cahier des Prescriptions Spéciales, il est dressé mensuellement un 

décompte provisoire des travaux exécutés et des approvisionnements réalisés pour servir de base aux 

versements d’acomptes à l’Entrepreneur.  

 

Les approvisionnements ne peuvent être portés aux décomptes que s’ils ont été acquis en toute 

propriété et effectivement payés par l’Entrepreneur. 

 

L’Entrepreneur peut venir prendre connaissance des décomptes provisoires dans les bureaux de 

l’Ingénieur. 

 

 Article 41 : Décomptes annuels et décomptes définitifs 
 

1. A la fin de chaque année, il est dressé un décompte de l’entreprise   

que l’on divise en deux parties : 
 

la première comprend des ouvrages et portions d’ouvrages dont le métré a pu être arrêté 

définitivement ; 
 

et la seconde, les ouvrages ou portions d’ouvrages dont la situation n’a pu être établie que d’une 

manière provisoire.  
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Lorsque le Maître d’œuvre use du droit de prendre possession de certaines parties d’ouvrages avant 

l’achèvement complet des travaux 

prévus au marché, cette prise de possession est précédée d’une réception   

provisoire préalable à la suite de laquelle il est établi un décompte partiel  

définitif. 
 

Le montant total du marché est fixé par un décompte général et définitif. 
 

Les décomptes annuels ne lient le Maître d’œuvre qu’en ce qui concerne   

la première partie et qu’après avoir été approuvés par le Maître de l’ouvrage ; les décomptes partiels 

définitifs et le décompte général et définitif ne lient le Maître d’œuvre qu’après avoir été approuvés 

par le Maître de l’ouvrage. 

 

L’Entrepreneur est invité, par un ordre de service dûment notifié, à venir   

dans les bureaux de l’Ingénieur prendre connaissance des décomptes et à signer ceux-ci pour 

acceptation. Il peut demander communication des métrés et des pièces justificatives et en faire prendre 

copie ainsi que des décomptes. 

 

En cas de refus de signature, il est dressé procès-verbal de la   

    présentation du décompte et des circonstances qui l’ont accompagnés. 
 

N. B. : ### = double version 

7. En ce qui concerne tant la nature et les quantités d’ouvrages exécutés dont le métré a pu être arrêté 

définitivement, que les prix qui leur sont appliqués. ### Lorsque l’Entrepreneur refuse de signer les 

attachements ou ne les signe qu’avec réserves, il lui est accordé un délai de vingt jours à dater de la 

présentation des pièces L’acceptation des décomptes par l’Entrepreneur, lie celui-ci définitivement, 

pour formuler par écrit ses observations. 
 

8. Si l’Entrepreneur ne défère pas à l’ordre de service prévu à l’alinéa 5 du  

présent article, ou refuse d’accepter le décompte qui lui est présenté, ou signe celui-ci en faisant des 

réserves, il doit par écrit exposer ses motifs et faire connaître le montant de ses réclamations au Maître 

d’œuvre avant l’expiration d’un délai qui part de la date de notification de l’ordre de service précité et 

qui est : 
 

de trente jours, en ce qui concerne les décomptes annuels et les décomptes partiels définitifs ; 
 

il est alors procédé comme il est dit aux articles 52 et 53 ci-après. ### Passé ce délai, les attachements 

sont cessés être acceptés par lui, comme s’ils étaient signés sans aucune réserve. 
 

9. Il est expressément stipulé que l’Entrepreneur n’est plus admis à élever de réclamations au sujet du 

décompte dont il a été invité à prendre connaissance, après expiration des délais indiqués à l’alinéa 9 

du présent article. Passé ces délais, le décompte est censé être accepté par lui, quand bien même il ne 

l’aurait signé qu’avec réserves dont les motifs ne seraient pas spécifiés. ###Les attachements ne sont 

pris en compte dans les décomptes qui sont établis à l’appui des payements faits à l’Entrepreneur, 

qu’autant qu’ils ont été admis par l’Ingénieur. 
 

10. A défaut de stipulation expresse dans le Cahier des Prescriptions Spéciales, l’ordre de service 

invitant l’Entrepreneur à prendre connaissance du décompte général et définitif lui est notifié dans un 

délai de trois mois à partir de la date de réception provisoire. ### L’acceptation des attachements par 

l’Entrepreneur concerne, d’une part, les quantités, d’autre part, les prix. 
 

11. Lorsque l’acceptation de l’attachement est limitée aux quantités, mention expresse doit en être 

faite par l’Entrepreneur si les réserves correspondantes doivent être formulées par lui dans le délai de 

vingt (20) jours et dans les formes stipulées à l’alinéa 7 du présent article. ### L’Entrepreneur est tenu 

de provoquer en temps utile la prise contradictoire des attachements pour les travaux, prestations, 

fournitures, qui ne seraient pas susceptibles de constatations ou de vérifications ultérieures, faute de 

quoi il doit, sauf preuves contraires, à fournir par lui et à ses frais accepter les décisions de 
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l’Ingénieur. 

 

12. En cours de travaux, des attachements spéciaux et contradictoires peuvent être pris, soit à la  

demande de l’Entrepreneur, soit à l’initiative de l’Ingénieur sans que les constatations préjugent, 

même en principe, de l’admission des réclamations éventuelles ou déjà présentées. 
 

Article 42 : L’Entrepreneur ne peut revenir sur les prix du marché  

 

En dehors des cas prévus à l’article 33 du présent texte, l’Entrepreneur ne peut, sous aucun prétexte, 

revenir sur les prix du marché qui ont été consentis par lui. 

 

Article 43 : Reprise du matériel et des matériaux en cas de résiliation 

 

Dans les cas de résiliation prévus par les articles 9, 11, 30, 31, 33, 34, 35, 36 et 37 du présent texte : 

 

Il est procédé avec l’Entrepreneur ou ses ayants-droits, présents ou dûment convoqués, à la 

constatation des ouvrages exécutés, à l’inventaire descriptif du matériel et des installations de chantier 

de l’entreprise. 

Le maître de l’ouvrage a la faculté, mais non l’obligation de racheter, en totalité ou en partie : 

 

les ouvrages provisoires dont les dispositions ont été agréés par l’Ingénieur ; 

 

le matériel spécialement construit pour l’exécution des travaux de l’entreprise et non susceptible 

d’être réemployé de manière courante sur les chantiers de travaux publics. 

Le prix de rachat des ouvrages provisoires et du matériel susvisé est égal à la partie non amortie des 

dépenses exposées par l’Entrepreneur, ces dépenses étant limitées, s’il en est besoin, à celles 

correspondant à une exécution normale. 

 

Dans les cas de résiliation prévus par l’article 33 du présent texte : 

 

Le Maître de l’ouvrage rachète à l’Entrepreneur, dans les conditions fixées à l’alinéa 1-3 du présent 

article : les ouvrages provisoires dont les dispositions ont été agréées par l’Ingénieur, et, sauf demande 

de l’Entrepreneur agréée par le Maître de l’ouvrage, le matériel spécialement construit et agréé par le 

maître d’œuvre en vue de l’exécution des travaux de l’entreprise et non susceptible d’être réemployé 

d’une manière courante sur les chantiers de travaux publics. 

 

L’Entrepreneur n’a droit à aucune autre indemnité que celle pouvant résulter de l’application des 

alinéas 2-1 ci-avant et 4 ci-après, réserve faite de l’application des dispositions de l’article 33. 

 

Dans tous les cas de résiliation, l’Entrepreneur est tenu d’évacuer les chantiers, magasins et 

emplacements utiles à l’exécution des travaux, dans le délai qui est fixé par le Maître d’œuvre. 

 

Les matériaux approvisionnés par ordre, s’ils remplissent les conditions du marché, sont acquis par le 

maître de l’ouvrage, aux prix du marché ou à ceux résultant de l’application de l’article 29 ci-dessus à 

moins de stipulations contraires au Cahier des Prescriptions Spéciales. 

 

TITRE IV : PAIEMENTS  

 

Article 44 : Avances : 

 

Si le Cahier des Prescriptions Spéciales le prévoit, des avances sont faites à l’Entrepreneur dans les 

conditions fixées par le décret n° 693 du 14 juin 1973. 

 

Le remboursement des avances est effectué par déduction sur les acomptes et le solde dû à 

l’Entrepreneur, selon les modalités qui sont prévues au Cahier des Prescriptions Spéciales. 
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Le remboursement intégral des avances est immédiatement exigible du fait de la résiliation du marché 

quelle qu’en soit la cause et quels qu’en soient les contestations ouvertes avec l’Entrepreneur et l’état 

des versements effectués à son profit. 

 

Article 45 : Acomptes 

 

Le rythme de délivrance des acomptes est le même que celui fixé par le marché pour l’établissement 

des décomptes provisoires.  

 

En ce qui concerne les marchés comportant un bordereau des prix unitaires ou une série, chaque 

acompte est calculé : 

 

En ajoutant au montant des travaux ou des fournitures exécutées, porté au dernier acompte provisoire 

et diminué de la retenue de garantie prévue au marché, les quatre cinquième (4/5) de la valeur des 

approvisionnements portés à ce même décompte ; 

 

En diminuant la somme ainsi obtenue, du montant des acomptes précédemment payés à 

l’Entrepreneur et, s’il y a lieu, des sommes dont l’Entrepreneur peut être débiteur envers le Maître de 

l’ouvrage à l’occasion de l’exécution de son marché, et notamment de la part remboursable des 

avances fixées par le marché.  

 

Sauf stipulations contraires du Cahier des Prescriptions Spéciales, les approvisionnements ayant 

donné lieu à payement d’acomptes demeurent la propriété de l’Entrepreneur, mais celui-ci ne peut les 

enlever du chantier sans avoir, au préalable, obtenu l’autorisation du maître d’œuvre et remboursé les 

acomptes perçus à leur sujet. 

 

Article 46 : Retenue de garantie 

 

Une retenue de garantie égale au dixième (1/10) du montant des travaux exécutés et des fournitures 

faites, est effectuée sur chaque acompte. 

 

La retenue cesse de croître quand la somme de la retenue totale effectuée et du cautionnement définitif 

constitué atteint le dixième (1/10) du montant du marché. 

 

Si le Maître d’œuvre estime que la retenue définie aux alinéas 1er et 2 ci-dessus excède la garantie 

nécessaire, il est stipulé au Cahier des Prescriptions Spéciales que la retenue cesse de croître 

lorsqu’elle atteint un maximum déterminé, inférieur à celui qui découle de l’alinéa 2 ci-dessus. 

 

La retenue de garantie peut être remplacée par un cautionnement ou la caution d’un établissement 

agréé, sous réserve que ce cautionnement soit constitué un mois au maximum après que la somme de 

la retenue totale effectuée et du cautionnement constitué en vertu de l’article 6 ci-dessus, ait atteint le 

1/10 du montant du marché. 

 

Article 47 : Réception provisoire 

 

Immédiatement après l’achèvement des travaux, il est procédé à une réception provisoire par le maître 

d’œuvre, en présence de l’Entrepreneur ou lui dûment convoqué par écrit. 

En cas d’absence de l’Entrepreneur, il en est fait mention au procès-verbal de réception. 

Une réception provisoire partielle doit être prononcée lorsque le Maître d’œuvre use du droit de 

prendre possession anticipée de certains ouvrages. 
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Article 48 : Réception définitive 
 

Il est procédé de la même manière à la réception définitive à l’expiration du délai de garantie. 
 

Si des ouvrages ont fait l’objet de réceptions provisoires partielles, ils doivent donner lieu à des 

réceptions définitives partielles. La dernière réception définitive alors prononcée vaut réception 

définitive du marché. 
 

A défaut de stipulation expresse dans le Cahier des Prescriptions Spéciales, ce délai est de six mois à 

dater de la réception provisoire pour les travaux d’entretien, et d’un an pour les autres ouvrages. 
 

Pendant la durée de ce délai, l’Entrepreneur demeure responsable de ses ouvrages et est tenu de les 

entretenir. 
 

Réserve est faite au profit du Maître de l’ouvrage de l’action en garantie décennale du droit commun.  
 

Si le Maître d’œuvre estime à l’expiration du délai de garantie ne pas pouvoir prononcer la réception 

définitive, il lui appartient d’en prévenir l’Entrepreneur en lui indiquant la liste des travaux à 

effectuer. La réception définitive est alors prononcée immédiatement, après l’achèvement de ces 

travaux s’ils sont jugés acceptables. 
 

Article 49 : Paiement de la retenue de garantie 
 

La retenue de garantie constituée au titre du marché n’est payée à l’Entrepreneur qu’après réception 

définitive et lorsqu’il a justifié de l’accomplissement de toutes ses obligations. 
 

En cas de réceptions définitives partielles, il peut néanmoins être donné main levée des retenues de 

garanties afférentes aux ouvrages qui font l’objet desdites réceptions. 
 

Article 50 : Intérêts moratoires 
 

Sauf stipulations contraires du Cahier des Prescriptions Spéciales, les délais ouverts au maître 

d’œuvre pour procéder aux constatations ouvrant droit à acompte ou à paiement pour solde, sont fixés 

à un mois. 
 

Les termes périodiques ou le terme final à partir desquels doivent courir ces délais sont : 
 

Pour les décomptes provisoires mensuels : la fin de chaque mois ; 
 

Pour le dernier acompte provisoire : deux mois après la réception provisoire, sauf pour la révision des 

prix et quatre mois après la réception provisoire pour l’application des formules de révision des prix ; 
 

Pour le décompte pour solde : la date de la réception définitive. 
 

L’Entrepreneur doit être informé par lettre recommandée avec accusé de réception, et dans les délais 

fixés par les alinéas 1er et 2 du présent article, des motifs qui empêcheraient le Maître d’œuvre de 

procéder aux constatations. Dans le cas où ces motifs seraient le fait de l’Entrepreneur, le point de 

départ du délai serait reporté au jour où ces motifs cesseraient d’exister. 

 

TITRE V : CONTESTATIONS 
 

Article 51 : Intervention du Maître d’œuvre 
 

Si, dans le cours de l’entreprise, des difficultés s’élèvent entre l’Ingénieur et l’Entrepreneur, il en est 

référé au maître d’œuvre qui fait connaître sa réponse à l’Entrepreneur dans le délai de deux mois à 

partir du jour où il a été saisi de la difficulté. 
 

Dans les cas prévus par l’article 21, par le deuxième alinéa de l’article 22 et par le premier alinéa de 

l’article 26, si l’Entrepreneur conteste les faits, l’Ingénieur dresse procès-verbal des circonstances de 

la contestation et le notifie à l’Entrepreneur qui doit présenter ses observations dans un délai de dix 

jours. Ce procès-verbal est transmis au maître d’œuvre pour qu’il soit donné telle suite que de droit. 
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Article 52 : Intervention du Maître de l’ouvrage  

 

En cas de contestation avec le Maître d’œuvre, l’Entrepreneur doit, à peine de forclusion dans un délai 

de deux mois à partir de la notification de la réponse du maître d’œuvre, faire parvenir à celui-ci, pour 

être transmis avec son avis au Maître de l’ouvrage, un mémoire où il indique les motifs et le montant 

de ses réclamations. 

 

Si, dans un délai de deux mois à partir de la remise du mémoire, le Maître de l’ouvrage n’a pas fait 

connaître sa réponse, l’Entrepreneur peut, comme dans le cas où ses réclamations ne seraient pas 

admises, saisir desdites réclamations la juridiction compétente. IL n’est admis à porter devant cette 

juridiction que les griefs énoncés dans le mémoire remis au Maître de l’ouvrage. 

 

Si, dans un délai de six mois à dater de la notification de la décision intervenue sur les réclamations 

auxquelles aura donné lieu le décompte général et définitif de l’entreprise, l’Entrepreneur n’a pas 

porté ses réclamations devant le tribunal compétent, il sera considéré comme avant accepté ladite 

décision, et tout droit à réclamation se trouvera éteint. 

 
Article 53 : Règlements des contestations 

 

1. Sauf indications contraires du Cahier des Prescriptions Spéciales, la juridiction compétente 

pour connaître tous litiges survenus entre l’autorité d’approbation et l’Entrepreneur sur 

l’interprétation ou l’exécution des clauses d’un marché, est le tribunal administratif. 

 

2. Toutefois, l’Entrepreneur peut à tout moment demander directement au Maître de l’ouvrage 

qui statue dans les conditions fixées par le titre IV du décret n° 693 du 14 juin 1973 que les 

litiges et différends nés à l’occasion de la passation et de l’exécution du marché soient soumis 

à l’avis du Comité Consultatif de Règlement Amiable des litiges. Cette demande ne le 

dispense pas cependant, de prendre, le cas échéant, devant la juridiction compétente, les 

mesures conservatoires nécessaires à la sauvegarde des ses droits.  

 

Article 54 : Frais d’expertise en cas de recours devant le Comité   

    Consultatif de Règlement Amiable des litiges   

 

Les frais d’expertise éventuellement exposés devant le Comité    Consultatif de Règlement Amiable 

des litiges, sont partagés par moitié entre le Maître de l’ouvrage et l’Entrepreneur.  

 

Article 55 : Sont abrogées, toutes les dispositions contraires aux prescriptions du présent décret et 

notamment l’arrêté ministériel du 16 octobre 1946. 

 

 Fait à Libreville, le 

 

Par le Président de la République, 

Chef de l’Etat   

 

Albert  Bernard BONGO  

 

 

Le Ministre d’Etat, Chargé des Travaux  

Publics, des Transports et de l’Aéronautique Civile  

et du Cadastre 

 

 

Paul MALEKOU 


